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Nom: ………………………………….. Prénom:……………………. Classe:…… 

 
 Le calendrier des DST et examens blancs est affiché et est mis sur le site de l’IND. Attention ce 

calendrier peut être modifié en cours d’année en fonction des impératifs pédagogiques et il est de la 

responsabilité de chaque élève de tenir compte des modifications. 

 Plages horaires des DST  

 TL / TES1 / TES2 : lundi entre 8h20 et 12h15 

 TS1 / TS2 / TS3 : mardi entre 14h25 et 18h20 

 TSTI2D : lundi entre 14h25 et 18h20 

 1A / 1B / 1C / 1D / 1E / 1F et 1STID2 : mercredi entre 14h00 et 18h00 

 2A / 2B / 2C : vendredi entre 15h30 et 18h00 

 2D / 2E / 2F : lundi entre 15h30 et 18h00 

 3A / 3B / 3C / 3D : mercredi entre 11h20 et 13h10 
 

  L’épreuve débute à l’heure prévue.  

Chaque élève est donc déjà installé avant la sonnerie à la place qui lui est attribuée  

Afin de limiter les dérangements des élèves qui ont commencé, les retardataires attendront 15 

minutes la réouverture de la porte pour entrer. Ce temps ne sera pas récupéré à la fin.  
 

Les élèves sont autorisés à sortir : 

 Un quart d’heure avant la fin pour les épreuves de moins de deux heures  

 Une demi-heure avant la fin pour les épreuves de plus de deux heures  
 

 L’épreuve se déroule du début à la fin dans le calme et le silence. 

 Seuls les documents et calculatrices spécifiquement prévus dans le sujet de l’épreuve sont 

accessibles aux élèves. Les sujets indiquent quel type de calculatrice est autorisé. En aucun cas 

les calculatrices ne peuvent circuler d’un élève à l’autre.  

 Les cartables et les sacs sont déposés dans un coin de la salle. Pas de trousses sur les tables. 

Vous n’avez avec vous que votre matériel pour écrire. Chaque élève doit avoir le matériel nécessaire 

pour effectuer le devoir (le prêt de matériel n’est pas autorisé). 

 Les copies vierges et les  brouillons sont fournis par l’établissement. 

 Les téléphones portables sont obligatoirement éteints et enfermés dans les sacs. Les élèves 

ne doivent rien avoir dans les poches. 

 La présence de téléphone à proximité de l’élève et éventuellement toute utilisation (y compris 

comme calculatrice, horloge,…) en cours d’épreuve (y compris aux toilettes) sera considérée 

comme une tentative de fraude. (La réglementation du bac prévoit, si un candidat a sur lui un 

téléphone (même éteint), un blâme et une annulation de l’épreuve (0/20.) Le port d’une montre 

connectée ou susceptible de l’être est aussi considéré comme tentative de fraude.  

 La présence de tous documents à proximité de l’élève (sur la table voisine, à ses pieds) sera 

considérée comme une tentative de fraude. 

 En cas de constat de fraude, l’élève continue son épreuve : la direction est informée; elle est seule 

apte à prendre la sanction qui s’impose (soit directement, soit par convocation d’un conseil de 

vigilance, soit par convocation d’un conseil de discipline). 

 Aucun élève ne pourra rester après l’heure prévue pour la fin de l’épreuve (sauf pour ceux 

bénéficiant d’un 1/6 ou d’un 1/3 temps.) 

 Les élèves doivent émarger et rendre la copie au surveillant avant de quitter la salle.  

 Les élèves sont responsables de la remise intégrale de leurs devoirs. Aucune copie ne sera 

acceptée une fois l’élève sorti de la salle.  

 

Signature des parents                                            Signature de l’élève 
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